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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

AC1 
Abords

SERVITUDE RELATIVE A LA 
CONSERVATION DU PATRIMOINE : 
Abords des monuments historiques

Les immeubles ou ensembles 
d'immeubles qui forment avec un 
monument historique un ensemble 
cohérent ou qui sont susceptibles de 
contribuer à sa conservation ou à sa 
mise en valeur sont protégés au titre 
des abords. La protection au titre des 
abords s’applique également à tout 
immeuble, bâti ou non bâti, situé dans 
un périmètre délimité par le préfet. Ce 
périmètre, délimité sur proposition de 
l'ABF, peut être commun à plusieurs 
monuments historiques. Il s’agit des 
anciens périmètres de protections 
modifiés (PPM).
Si un tel périmètre n’a pas été 
délimité, la protection au titre des 
abords s'applique à tout immeuble, 
bâti ou non bâti, visible du monument 
historique ou visible en même temps 
que lui et situé à moins de 500 mètres 
de celui-ci.
Les travaux susceptibles de modifier 
l'aspect extérieur d'un immeuble, bâti 
ou non bâti, protégé au titre des 
abords sont soumis à une autorisation 
préalable.

Ministère de la culture 
et de la communication

D.R.A.C. - UDAP Articles L,621-30 à 
L,621,32 du code du 
patrimoine

Impact rayon de 500m de la Gare 
haute du téléphérique du Salève de 
la commune de Monnetier Mornex

Arrêté préfectoral n°18-
098 du 30 mars 2018
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

AC1 
Inscrits

SERVITUDE RELATIVE A LA 
CONSERVATION DU PATRIMOINE : 
Inscription au titre des monuments 
historiques

Ces servitudes concernent les 
immeubles ou  parties d'immeubles 
qui, sans justifier une demande de 
classement immédiat, présentent un 
intérêt d'histoire ou d'art suffisant pour 
en rendre désirable la préservation. 
Les propriétaires d'immeubles inscrits 
ne peuvent procéder à aucune 
modification sans déclaration 
préalable. Aucune autorisation 
d'urbanisme ne peut être délivrée 
sans accord préalable du préfet de 
région.

Ministère de la culture 
et de la communication

D.R.A.C. - UDAP Art. L 621-25 et 
suivants du Code du 
Patrimoine

L’église notre Dame de la Paix
(située 525 rue Charles de Gaulle 
ainsi que la parcelle B3265)

Arrêté DRAC-21-051 
du 05/02/2021

AS1 
Potable

CONSERVATION DES EAUX : 
Servitude attachée à la protection des 
eaux potables résultant de 
l'instauration de périmètres de 
protection des eaux potables.

Périmètre de protection immédiat : 
interdiction de toute activité. Périmètre 
de protection rapprochée et de 
protection éloignée : soumis à 
réglementation. Obligation pour le 
propriétaire d' un terrain situé dans le 
périmètre de protection de satisfaire 
aux conditions prescrites par l'acte 
déclaratif d'utilité publique.

Santé      ARS Art. L.1321-2 à 13 du 
Code de la Santé 
Publique

Forages des puits de 
"VEYRIER"               

Arrêté Préfectoral de 
DUP. N° DDAF-B/8-97 
du 04/07/1997

AS1 
Potable

CONSERVATION DES EAUX : 
Servitude attachée à la protection des 
eaux potables résultant de 
l'instauration de périmètres de 
protection des eaux potables.

Périmètre de protection immédiat : 
interdiction de toute activité. Périmètre 
de protection rapprochée et de 
protection éloignée : soumis à 
réglementation. Obligation pour le 
propriétaire d' un terrain situé dans le 
périmètre de protection de satisfaire 
aux conditions prescrites par l'acte 
déclaratif d'utilité publique.

Santé      ARS Art. L.1321-2 à 13 du 
Code de la Santé 
Publique

Captages des "Eaux Belles"

Arrêté Préfectoral de 
DUP n° DDAF-B/18.87 
du 18.12.1987 modifié 
par arrêté de DUP 
n°2018-65 du 
11.10.2018
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

AS1 
Potable

CONSERVATION DES EAUX : 
Servitude attachée à la protection des 
eaux potables résultant de 
l'instauration de périmètres de 
protection des eaux potables.

Périmètre de protection immédiat : 
interdiction de toute activité. Périmètre 
de protection rapprochée et de 
protection éloignée : soumis à 
réglementation. Obligation pour le 
propriétaire d' un terrain situé dans le 
périmètre de protection de satisfaire 
aux conditions prescrites par l'acte 
déclaratif d'utilité publique.

Santé      ARS Art. L.1321-2 à 13 du 
Code de la Santé 
Publique

Captages du "Pas de l'Echelle"

Arrêté préfectoral de 
DUP n°17/87 du 
18/12/1987
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

EL3 Servitude de Halage et de marchepied Servitude de marche pied
Les propriétés riveraines d'un cours 
d'eau ou d'un lac domanial sont 
grevées d'une servitude dite de 
marchepied. La servitude de 
marchepied s’étend sur une bande de 
3,25 mètres sur chaque rive à partir 
de la limite du domaine public fluvial 
(article L. 2131-2 du code général de 
la propriété des personnes 
publiques)1. Cependant, lorsque 
l'exercice de la pêche, le passage des 
piétons et les nécessités d'entretien et 
de surveillance du cours d'eau ou du 
lac domanial le permettent, la distance 
de 3,25 mètres peut être 
exceptionnellement réduite, sur 
décision de l'autorité gestionnaire, 
jusqu'à 1,50 mètre (article L. 2131-3).
            ▪ oblige les propriétaires, 
locataires, fermiers ou titulaires d’un 
droit réel, riverains du cours d’eau ou 
du lac domanial à laisser les terrains 
grevés de cette servitude à l'usage du 
gestionnaire de ce cours d'eau ou du 
lac domanial (accès, entretien…);
            ▪ interdit aux propriétaires 
riverains de planter des arbres ou de 
se clore par des haies ou autrement à 
moins de 3,25 mètres de la limite du 
domaine public fluvial.

Servitude de Halage 
Les propriétés riveraines d'un cours 
d'eau domanial où il existe un chemin 
de halage ou d'exploitation présentant 
un intérêt pour le service de la 
navigation sont grevées d’une 
servitude dite de halage.La servitude 
de halage ne s’applique pas sur les 
rives des lacs domaniaux (article L. 
2131-2).
        ◦ une obligation de laisser le long 
des bords des cours d'eau domaniaux 
ainsi que sur les îles où il en est 

Ministère de la 
Transition écologique 
et solidaire

DGITM 
(infrastructures de 
transport)  et DGALN 
(eau et biodiversité)

Art L2131-2 a L2131-6 
code génral propriété 
des personnes 
publiques - Art D4314-
1 et D4314-3 code 
transports - Arrêté du 
24 janvier 1992 (Art1 
décret 91-796 DU 
20/08/1991)
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

besoin, un espace de 7,80 mètres de 
largeur ;
        ◦ une interdiction de planter des 
arbres ou de se clore par des haies ou 
autrement àmoins de 9,75 mètres de 
la limite du domaine public fluvial, sur 
les rives où il existe un chemin de 
halage ou d'exploitation.

Servitude à l'usage des pêcheurs
Il existe sur les terrains grevés des 
servitudes de marchepied et de 
halage, une servitude dite « à l'usage 
des « pêcheurs».Il s’agit de l’extension 
de l’usage de la servitude de 
marchepied aux pêcheurs par la loin° 
65-409du 28 mai1965 relative aux 
droits d’usage des pêcheurs le long 
des cours d’eau du domaine public. La 
loi n° 2006-1772 du 30 décembre 
2006 sur l'eau et les milieux 
aquatiques fait correspondre passage 
des pêcheurs et servitude de 
marchepied sur les lacs et cours d’eau 
domaniaux.La servitude de passage 
pour la pêche n'existe donc plus sur 
les cours d'eau domaniaux en tant que 
servitude distincte de la servitude de 
marchepied. Elle perdure toutefois sur 
les cours d'eau non domaniaux.
        ◦ oblige les propriétaires, 
locataires, fermiers ou titulaires d'un 
droit réel, riverains d'un cours d'eau ou 
d'un lac domanial à laisser les terrains 
grevés de la servitude de marchepied 
à l'usage des pêcheurs et des piétons ;
        ◦ autorise le long des canaux de 
navigation, les pêcheurs et les piétons 
à user du chemin de halage et de la 
portion de berge faisant partie du 
domaine public, dans la mesure où le 
permet l'exploitation de la navigation.

LE LONG DE L'ARVE               
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

I4 SERVITUDES RELATIVES AUX 
OUVRAGES DE TRANSPORT ET DE 
DISTRIBUTION D’ELECTRICITE

Les servitudes d'ancrage, de 
surplomb, d’appui, de passageet 
d’ébranchage ou d'abattage 
d'arbres                                               
En vue de l’institution de servitudes 
d’utilité publique, des travaux 
nécessaires à l’établissement et à 
l’entretien des ouvrages de 
concession de transport ou de 
distribution d’électricité peuvent être, 
sur demande du concédant ou du 
concessionnaire, déclarés d’utilité 
publique par l’autorité administrative.

Servitudes au voisinage d'une ligne 
électrique aérienne de tension 
supérieure ou égale à 130kilovolts
Après DUP précédée d'une enquête 
publique, une SUP peut être instituée 
de part et d'autre de toute ligne 
électrique aérienne de tension 
supérieure ou égale à 130 kilovolts, 
existante ou à créer, dans un 
périmètre incluant au maximum les 
fonds situés à l'intérieur:

Obligations et régles : voir fiche 
technique jointe

Ministère de la 
transition écologique- 
Direction générale de 
l'énergie et du climat

RTE Groupe 
maintenance réseaux 
Savoie - 455 Av,du 
Pont de Rhonne - 
BP12- Albertville 
cedex 73201

Art L. 323-3 à L. 323-
9, R. 323-1 à D.323-
16 du code 
del’énergie - Art L. 
323-10 et R. 323-19 à 
R. 323-22 du code 
del’énergie

Ligne à 1 circuit 63 kV
BORLY-CORNIER-ANNEMASSE

DUP du 4 novembre 
1965
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

I4 SERVITUDES RELATIVES AUX 
OUVRAGES DE TRANSPORT ET DE 
DISTRIBUTION D’ELECTRICITE

Les servitudes d'ancrage, de 
surplomb, d’appui, de passageet 
d’ébranchage ou d'abattage 
d'arbres                                               
En vue de l’institution de servitudes 
d’utilité publique, des travaux 
nécessaires à l’établissement et à 
l’entretien des ouvrages de 
concession de transport ou de 
distribution d’électricité peuvent être, 
sur demande du concédant ou du 
concessionnaire, déclarés d’utilité 
publique par l’autorité administrative.

Servitudes au voisinage d'une ligne 
électrique aérienne de tension 
supérieure ou égale à 130kilovolts
Après DUP précédée d'une enquête 
publique, une SUP peut être instituée 
de part et d'autre de toute ligne 
électrique aérienne de tension 
supérieure ou égale à 130 kilovolts, 
existante ou à créer, dans un 
périmètre incluant au maximum les 
fonds situés à l'intérieur:

Obligations et régles : voir fiche 
technique jointe

Ministère de la 
transition écologique- 
Direction générale de 
l'énergie et du climat

RTE Groupe 
maintenance réseaux 
Savoie - 455 Av,du 
Pont de Rhonne - 
BP12- Albertville 
cedex 73201

Art L. 323-3 à L. 323-
9, R. 323-1 à D.323-
16 du code 
del’énergie - Art L. 
323-10 et R. 323-19 à 
R. 323-22 du code 
del’énergie

Ligne à double circuits 63 kV
ANNEMASSE-CORNIER 1 et 2

DUP du 
5 novembre 1953
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

PM1 Servitude résultant de l'établissement 
des plans de prévention des risques 
naturels prévisibles (PPRn) et des 
plans de prévention des risques 
miniers (valant PPRm)

Ces plans délimitent :
            ▪ les zones exposées aux 
risques dans lesquelles les 
constructions, ouvrages, aménage- 
ments et exploitations sont interdites 
ou soumises à prescriptions;
            ▪ les zones non directement 
exposées aux risques dans lesquelles 
les constructions,ou-vrages, 
aménagements et exploitations sont 
interdites ou soumises à prescriptions 
car susceptibles
d'aggraver les risques ou d'en 
provoquer de nouveaux.

Dans ces zones, les plans définissent :
            ▪ les mesures de prévention, 
de protection et de sauvegarde qui 
doivent être prises, par les collectivités 
publiques dans le cadre de leurs 
compétences, ainsi que cellesqui 
peuvent incomber
aux particuliers ;
            ▪ les mesures relatives à 
l'aménagement, l'utilisation ou 
l'exploitation des constructions, des 
ouvrages,des espaces mis en culture 
ou plantés existants à la date de 
l'approbation du plan qui doivent être 
prises par les propriétaires, exploitants 
ou utilisateurs.

Minisère de la 
Transiton écologique 
et solidaire

DDT Article L.562-1 à L.562-
9 et R.562-1 à R.562-
11 du code de 
l'environnement - 
Décret n°2000-547 
du16 juin -Les PPRNP 
et les PPRM sont 
soumis à la même 
réglementation (L. 174-
5 nouveau code 

Plan de Prévention du risque 
naturel  prévisible inondation

Arrêté Préfectoral n° 
DDAF-RTM 01/09 du 
19/11/2001
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

PT1 TELECOMMUNICATIONS : Servitude 
de protection des centres de réception 
radioélectrique contre les 
perturbations électromagnétiques.

Interdiction de produire ou de 
propager des perturbations en se 
plaçant dans la gamme d'ondes 
reçues par le centre et présentant 
pour les appareils qui s'y trouvent un 
degré de gravité supérieur à la valeur 
compatible avec l'exploitation de cette 
station. Interdiction de mettre en 
service du matériel susceptible de 
perturber les réceptions 
radioélectriques du centre.

Premier Ministre 
Postes et 
Télécommunications    

 Direction Générale 
des 
Télécommunications

Articles R.27 à R.31 et 
L.57 à L.62 du Code 
des Postes et des 
Communications 
Électroniques + Article 
L.5113-1 du code de 
la Défense

centre de Monnetier-Mornex  
0740140002

Décret du 10/03/1961

PT3 Servitudes relatives aux réseaux de 
télécommunication

Droit pour l'Etat d'établir des supports 
à l'extérieur des murs, d'établir des 
conduits en sous-sol. Obligation pour 
le propriétaire de laisser le libre 
passage aux agents. Droit des 
propriétaires de démolir, réparer, 
modifier ou clore leur propriété. 
Toutefois, les propriétaires ou 
copropriétaires doivent, au moins trois 
mois avant d'entreprendre les travaux 
de nature à affecter les ouvrages,  
prévenir le bénéficiaire de la servitude.

Postes et 
Télécommunications    
 

Direction Générale 
des PTT     

Articles R.20-55 et 
L.45-1 à 49 du Code 
des Postes et des 
Communications 
Électroniques

Câble 254-002

Arrêté préfectoral du 
04/08/1967
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
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PT3 Servitudes relatives aux réseaux de 
télécommunication

Droit pour l'Etat d'établir des supports 
à l'extérieur des murs, d'établir des 
conduits en sous-sol. Obligation pour 
le propriétaire de laisser le libre 
passage aux agents. Droit des 
propriétaires de démolir, réparer, 
modifier ou clore leur propriété. 
Toutefois, les propriétaires ou 
copropriétaires doivent, au moins trois 
mois avant d'entreprendre les travaux 
de nature à affecter les ouvrages,  
prévenir le bénéficiaire de la servitude.

Postes et 
Télécommunications    
 

Direction Générale 
des PTT     

Articles R.20-55 et 
L.45-1 à 49 du Code 
des Postes et des 
Communications 
Électroniques

Câbles souterrains à grande 
distance F007-F008 LYON-
CHAMBBERY-ANNECY-
ANNEMASSE

DUP par Arrêté 
interpréfectoral n°90-
751 du 22/05/1990

PT3 Servitudes relatives aux réseaux de 
télécommunication

Droit pour l'Etat d'établir des supports 
à l'extérieur des murs, d'établir des 
conduits en sous-sol. Obligation pour 
le propriétaire de laisser le libre 
passage aux agents. Droit des 
propriétaires de démolir, réparer, 
modifier ou clore leur propriété. 
Toutefois, les propriétaires ou 
copropriétaires doivent, au moins trois 
mois avant d'entreprendre les travaux 
de nature à affecter les ouvrages,  
prévenir le bénéficiaire de la servitude.

Postes et 
Télécommunications    
 

Direction Générale 
des PTT     

Articles R.20-55 et 
L.45-1 à 49 du Code 
des Postes et des 
Communications 
Électroniques

câble à grande distance n° F026 
ANNECY-ANNEMASSE              

arrêté préfectoral de 
DUP n°94/182 du 
02.02.1994     
arrêté préfectoral de 
pose n°93/1809 du 
21/09/1993
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

T1 VOIES FERREES : Servitudes 
relatives aux Voies Ferrées

Les propriétés riveraines ou voisines 
des voies publiques, situées à 
proximité de croisements, virages ou 
points dangereux ou incommodes 
pour la circulation publique peuvent 
être frappées de servitudes destinées 
à assurer une meilleure visibilité.
Les servitudes de visibilité 
comportent, suivant le cas :
1° L'obligation de supprimer les murs 
de clôtures ou de les remplacer par 
des grilles, de supprimer les 
plantations gênantes, de ramener et 
de tenir le terrain et toute 
superstructure à un niveau au plus 
égal niveau qui est fixé par le plan de 
dégagement prévu à l'article L. 114-3 ;
2° L'interdiction absolue de bâtir, de 
placer des clôtures, de remblayer, de 
planter et de faire des installations 
quelconques au-dessus du niveau fixé 
par le plan de dégagement ;
3° Le droit pour l'autorité gestionnaire 
de la voie d'opérer la résection des 
talus, remblais et de tous obstacles 
naturels de manière à réaliser des 
conditions de vue satisfaisantes.

Un plan de dégagement détermine, 
pour chaque parcelle, les terrains sur 
lesquels s'exercent des servitudes de 
visibilité et définit ces servitudes.
Ce plan est soumis à une enquête 
publique ouverte par l'autorité 
exécutive de la collectivité territoriale 
ou de l'établissement public de 
coopération intercommunale, 
propriétaire de la voie, et organisée 
conformément aux dispositions du 
code des relations entre le public et 
l'administration.
Il est approuvé par le représentant de 
l'Etat dans le département, le conseil 
départemental ou le conseil municipal, 
selon qu'il s'agit d'une route nationale, 

MTE - DDT SNCF RESEAU 18 
avenue des ducs de 
savoie 73000 
Chambery + SNCF  
Immobilier  Direction 
immobilière territoriale 
Sud Est Campus 
INCITY 116, cours 
Lafayette 69003 Lyon

Loi du 15/07/1845 et 
Articles  L.114-1 à 
L.114-6 du Code de la 
Voirie Routière
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
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d'une route départementale ou d'une 
voie communale.

L'établissement de servitudes de 
visibilité ouvre au profit du propriétaire 
droit à une indemnité compensatrice 
du dommage direct, matériel et certain 
en résultant.
A défaut d'entente amiable, 
l'indemnité est fixée et payée comme 
en matière d'expropriation.

Toute infraction au plan de 
dégagement constitue à la charge du 
propriétaire du sol, sans préjudice de 
son recours éventuel contre le tiers 
auteur des travaux, une contravention 
dont la répression est poursuivie 
conformément aux articles L. 116-1 à 
L. 116-8.

Les dispositions de la présente 
section sont également applicables, à 
la diligence de l'autorité gestionnaire 
de la voie, aux propriétés riveraines ou 
voisines du croisement à niveau d'une 
voie publique et d'une voie ferrée.

Voir fiche technique T1 jointe

ligne ferroviaire 892000 Longeray-
Léaz au Bouveret
ligne ferroviaire 897000 Aix-les-
Bains-le-Revard à Annemasse
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

T2 TELEPHERIQUES : Servitudes de 
survol. Servitudes concernant la pose 
et la dépose des câbles.

Droit pour le constructeur ou 
l'exploitant, en vue de faciliter la pose, 
la dépose et l'entretien des câbles, de 
faire dégager de tout obstacle ou 
végétation une zone de largeur 
strictement suffisante et ne pouvant 
excéder 4m au dessous de la ligne et 
jusqu'au niveau du sol. Obligation 
pour les propriétaires de terrains non 
bâtis, non fermés de supporter à partir 
de 50 m au-dessus du niveau du sol 
suivant la verticale, la servitude de 

Transports      Transports 
Terrestres     

Loi du 08.07.1941      

 Téléphérique du Salève
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

T5 SERVITUDES AERONAUTIQUES DE 
DEGAGEMENT - Servitudes relatives 
à l'utilisation de certaines ressources 
et équipements : communication  - 
circulation aérienne

Interdiction de créer ou l'obligation de 
supprimer les obstacles susceptibles 
de constituer un danger pour la 
circulation aérienne ou nuisibles au 
fonctionnement des dispositifs de 
sécurité établis dans l'intérêt de la 
navigationaérienne; 
et interdiction d'effectuer des travaux 
de grosses réparations ou 
d'amélioration exempté du permis de 
construire sur les bâtiments et autres 
ouvrages frappés de servitude sans 
l'autorisation de 
l'autoritéadministrative.
Les articles L. 55 et L. 56 du code des 
postes et des communications 
électroniques sont applicables aux 
servitudes aéronautiques de 
dégagement.
Les servitudes de dégagement sont 
établies autour : aérodromes destinés 
à la circulation aérienne publique ou 
créés par l'Etat ;  aérodromes non 
destinés à la circulation aérienne 
publique et créés par une personne 
autre que l'Etat;  aérodromes situés 
en territoire étranger pour lesquels des 
zones de dégagement doivent être 
établies sur le territoire français; des 
installations d'aides à la navigation 
aérienne, de télécommunications 
aéronautiques et aux installations de 
la météorologie intéressant la sécurité 
de la navigation aérienne; de certains 
emplacements correspondant à des 
points de passages préférentiels pour 
la navigationaérienne.
Les servitudes donne lieu à 
l'établissement d'un plan de servitudes 
aéronautiques de dégagement (PSA). 
En cas d'urgence, des mesures 
provisoires de sauvegarde peuvent 
également être mises en oeuvre. Ces 
mesures cessent d'être applicables si, 
dans un délai de deux ans à compter 

Ministère de la 
Transition Écologique 
et Solidaire

Direction Générale de 
l'Aviation Civile - 
Direction du transport 
aérien

Articles L. 6350-1 à L. 
6351-5 et L. 6372-8 à 
L. 6372-10 du code 
des transports + 
Articles R. 241-3 à R. 
242-2, D. 241-4 à D. 
242-14 et D. 243-7 du 
code de l’aviation 
civile +voir Arrêté du 
07/06/2007

Arrêté ministériel du 
18/07/2023 paru au 
JO du 28/07/2023 
approuvant le plan de 
servitudes 
aéronautiques de 
dégagemet de 
l'aérodrome 
d'Annemasse
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de leur adoption, elles n'ont pas été 
reprises dans un PSA régulièrement 
approuvé.

Aérodrome d'Annemasse 
Plan PPSA -SNIA-PEA-LFLI-2
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